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N° 2012-07 

Nombre de délégués en exercice : 16 L'an deux mil douze, le 06 avril à 16 heures 30, le 
Présents : 9 Comité Syndical dûment convoqué, s'est réuni à l'hôtel 

du Département - Montauban, sous la présidence de 
Monsieur Jean CAMBON, Président. 

    Date de la convocation : 14 février 2012 
  

Présents : MM. ASTOUL, BONSANG, CAMBON, LAVABRE, MARTY, MASSEGLIA, 
MOUCHARD, ROUCOLLE et Mme TAURAN. 

Absents excusés : MM. AJAS, ASTRUC, BONHOMME, DAGEN, DELMAS, GARRIGUES et 
SAZY. 

Assistaient à la séance : M. GAILLARD (Payeur Départemental), 
MM. BARON et GINESTET (Syndicat Départemental). 

OBJET : Budget Primitif 2012. 

Le Président rappelle que le projet de Budget Primitif s'inscrit dans le cadre des Orientations 
Budgétaires présentées lors de la réunion du 24 février. 

La présentation figurant ci-après distingue les compétences traditionnelles et les compétences 
optionnelles transférées lesquelles obéissent à des règles de financement différentes. 

|. Les compétences traditionnelles relevant de l’ensemble des collectivités 

| | PREFECTURE 
À. Section de fonctionnement DE TARN-ET-GARONNE 

1 — Opérations réelles 19 AVR 20? 

* Dépenses 

Les principales dépenses réelles de la section de fonctionnement concernant les compétences 
traditionnelles comprennent essentiellement : 

- 2734 000 € de prestations de services (traitement des OM et tri des collectes 
sélectives), 

- 98650 € de fonctionnement des quais (dont 58 000€ de remboursement aux 
collectivités pour la mise à disposition partielle de service), 

- 449 920 € de transports (carburants, entretien, personnel, assurances, ...), 
- 227 850 € pour l'ensemble des autres dépenses communes (structure, assurances, 

télécommunication, ...), 

- 77 500 € d'intérêts pour l'emprunt relatif à l'aménagement des quais, 
- 11338 € d'intérêts pour la part résiduelle de l'emprunt affecté à l'acquisition des 

conteneurs pour déchetteries (couvert à parité par le Conseil Général et les 
collectivités bénéficiant du matériel).



Recettes 

Les recettes réelles de la section de fonctionnement concernant les compétences traditionnelles 
comprennent essentiellement : 

- 3081659 € de participations des collectivités adhérentes au titre du 
« traitement/transport » (annexe 1) établies sur la base des quantités prévisionnelles 

de déchets traités et transportés et du barème proposé lors des orientations 
budgétaires soit : 

o traitement des OM : inner 77.50 €ltonne 

o transport des OM : 14.90 €/tonne 
o tri et conditionnement des déchets issus des collectes sélectives : 202.40 

€/tonne 

o transport des déchets issus des collectes sélectives : 32 €/tonne 

- 100 000 £ de contribution du Conseil Général au fonctionnement de la structure, 
- 60 000 € de produit de la reprise des Journaux-Revues-Magazines (JRM) remboursé 

aux collectivités en N+1, 

- 261914 € de participation du Conseil Général correspondant à une partie de 
l'annuité d'emprunt contracté pour l'aménagement des quais, à l'annuité d'emprunt 
contracté pour l'acquisition du matériel de transport et à la 7°"° annuité des quais 
provisoires (15 744 €), 

2 — Opérations d'ordre (dépenses) 

Il s'agit de l’autofinancement de la section d'investissement pour l'ensemble des compétences 
(obligatoires et optionnelles) comprenant 274 961.07 € de dotation aux amortissements. 

B. Section d'investissement 

La section d'investissement est constituée des reports et des inscriptions nouvelles : 

* Les reports (opérations réelles) : 

Les reports s'élèvent à 2 620 883 € en dépenses et 2 628 000 € en recettes se rapportant aux 
opérations engagées au 31/12/2011 (unité de traitement des matières de vidange, plateforme bois et 
solde du quai et de la déchetterie de Caussade). 

1 — Opérations réelles 

* Dépenses 

Les inscriptions 2012 concernent pour l'essentiel: 

- le remboursement de capital d'emprunts dont : 
- 159 400 € pour l'aménagement des quais, 
- pour 23 852 € de capital de la part d'emprunt affecté aux conteneurs des 
déchetteries (idem intérêts), 

- 206 000 € de réinscription de crédits pour l'opération d'aménagement d'une unité de 
traitement des matières de vidange pour le secteur Nord-Est du Département, 

- 147 540 € de réinscription de crédits pour l'opération d'aménagement d’une plateforme 
« bois », 

- 365 000 € d'acquisition de matériel pour le renouvellement de deux véhicules lourds et 
l’acquisition d'une remorque supplémentaire.



* Recettes 

Il s'agit : 
- pour 10 993 € de FCTVA sur les opérations réalisées en 2010, 
- pour 186 000 € de subventions extérieures en capital (Agence de l'Eau, FEDER, ...) 

pour l'opération concernant l'unité de traitement des matières de vidange, 
- pour 736 100 € de réinscription d'emprunts pour la couverture du financement de cette 

opération et de la plateforme bois, y compris les avances de la TVA, les annuités futures 

étant prises en charge pour partie par les subventions en annuités du Conseil Général, 
- finscription d'un crédit de 290 000 € correspondant au financement HT du 

renouvellement et complément de matériel de transport. 

2 — Autres opérations 

Il s'agit : 

- de 500 000 € en dépenses et recettes à l'article 16449 (option tirage sur ligne de 
trésorerie) permettant des remboursements temporaires de l'emprunt contracté pour 
l'aménagement des quais (emprunt sous la forme d'un Crédit Long Terme 
Renouvelable - CLTR). 

3 — Opérations d'ordre 

Il s'agit des opérations équivalentes aux dépenses de la section de fonctionnement : 

- 274961.07 € de dotations aux amortissements provenant de la section de 
fonctionnement. 

Il. Les compétences optionnelles transférées et les opérations particulières 

À. Çommunauté de Communes. Terrasses.et Vallée. de l'Avevron 

* En dépenses : 
1 063 501.06 € pour la collecte (y compris investissements), 
226 854 € pour la déchetterie, 

91 000 € de dépenses imprévues. 
* En recettes : 

173 484.00 € pour la collecte, 
29 024.00 € pour la déchetterie, 

413 180.06 € d'excédent reporté de 2011, 
759 317.00 € de participation de la Communauté de Communes propre aux 
compétences optionnelles équilibrant l'ensemble des dépenses et recettes 
(fonctionnement, investissement et reports). 
23 350 € de FCTVA sur les investissements réalisés en 2010 (acquisition 
de matériel), 

Le budget réel propre aux compétences transférées par la Communauté de Communes 
Terrasses et Vallée de l'Aveyron s’équilibre donc à 1 398 355.06 € en dépenses et recettes en tenant 

compte d'un crédit de report en dépenses de 17 000 € (bacs de collecte) compris dans le montant total 
des crédits de report de 2 620 883 €.



B. SMEEQM dela Moyenne Garonne 

Il s'agit, pour cette collectivité en 2012 : 

- de la déchetterie de Montaigu (compétences optionnelles transférées), 

- des déchetteries de Beaumont et Lavit (compétences  optionnelles 
transférées). 

* _ Déchetterie de Montaigu 

(9 Communes depuis 2010) 

Dépenses : 

- 22 581 € en investissement (amortissement emprunt), 

- 77 693 € en fonctionnement (dont 15 518 € d'intérêts d'emprunt). 

Total dépenses : 100 274 € 

Recettes : 

- 19 049 € de contribution du Conseil Général, 

- 52682 € de contribution spécifique du SMEEOM (Communauté de Communes Montaigu 
Pays de Serres), 

- 6 600 € de produits divers, 

- 21 943 € résultat reporté. 

Total recettes : 100 274 € 

* _ Déchetterie de Beaumont et Lavit 

Dépenses : 

- 20 925.00 € en investissement (amortissement emprunt), 

- 184 436.00 € en fonctionnement (dont 27 420 € d'intérêts), 

Total dépenses : 205 361 € 

Recettes : 

- 20919 € de contribution du Conseil Général aux investissements, 

- 14 320 € de produits divers, 

- 39 826 € d'excédent reporté, 

- 130296€ de contribution spécifique du SMEEOM (Communauté de Communes de la 
Lomagne Tarn et Garonnaise). 

Total recettes : 205 361 € 

C. Communauté. de Communes du. Quercy. Caussadais 

* _ Décharge de Réalville 

- Dépenses : 

- __annuités d'emprunt : 25 016 € 

- provision pour travaux d'entretien et suivi de la décharge : 10 000 € 

Total dépenses : 35 016 €



- Recettes : 

-_ contribution du Conseil Général : 16 517 € 

- excédent de fonctionnement reporté : 11 851 € 

- contribution spécifique 6 648 € 
Communauté de Communes Quercy Caussadais 

Total recettes : 35 016 € 

*  Déchetteries 

1) Fonctionnement 

Septfonds, Molières, Montpezat et Caussade 

- Dépenses : 

-  annuité d'emprunt 97 458 € 

-_ fonctionnement : 311 453 € 
(charges d'exploitation+personnel) 

- quote part achats de 19 conteneurs pour déchetteries : 3 512 € 
(50 % pris en charge par Conseil Général) 

Total dépenses : 412 423 € 

- Recettes : 

- contribution du Conseil Général : 30 812€ 

sur investissement 

-__ participation provisionnelle : 2 750 € 
SIEEOM Sud Quercy 
pour utilisation déchetterie de Molières 

- produits de gestion et divers : 27 173€ 

-_ contribution Communauté de Communes 291 000 € 

Quercy Caussadais 

- solde résultats 2010 : 60 688 € 

Total recettes : 412 423 € 

D. Çommunauté.de Communes. du. Querey. Rouergue. et Gorges de l'Aveyron 

*  Déchetteries de Lexos et Parisot 

- Dépenses : 

-__annuité de l'emprunt transféré (400 000 €) : 36 281.00 € 
(dont 13 197 € d'intérêts) 

- _ fonctionnement : 114 458.00 € 
(charges d'exploitation+personnel) 

- quote part achats de 14 conteneurs : 2 596.00 € 
(50 % pris en charge par Conseil Général) 

Total dépenses : 153 335.00 €



- Recettes : 

-_ contribution du Conseil Général : 18 738.00 € 
sur investissement 

- produits de gestion et autres produits : 15 386.00 € 

- contribution spécifique : Communauté de Communes 93 610.00 € 

Quercy Rouergue et Gorges de l'Aveyron 

- Résultats 2011 reportés : 25 601.00 € 

Total recettes : 153 335.00 € 

* 

* x 

Après en avoir délibéré, le Comité Syndical décide à l'unanimité : 

- d'adopter le Budget Primitif 2012, 
- d'approuver le montant des contributions des collectivités membres sel 

annexe. 
les états joints en      

Fait et délibéré le/06 avril 2012 

ACTE ADMINISTRATIF RENDU EXÉCUTOIRE 
DU FAIT DE SA TRANSMISSION AU ” 
REPRÉSENTANT DE L'ÉTAT LE cu LA. AVR, 201 

ET DE SA PUBLICATION LE cu] BL AYR, 2012 
| Montauban, le 

Le Président, 

PREFECTURE 
DE TARN-ET-GARONNE 

19 AVR. 20/2 
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